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1 Objectifs 
 
L'objectif de cette note est de permettre la prise en compte de la gestion des eaux 
pluviales dans le développement urbain communal.  
 
On rappelle que le projet d'aménagement devra être compatible, entre autres, avec les documents 
de référence suivants : 

- le Code de l'Environnement 
- le Plan Local d'Urbanisme 
- le SDAGE Rhône Méditerranée Corse 

 
D'une manière générale, il est conseillé de minimiser le ruissellement et donc l’imperméabilisation 
des sols. Pour cela, les actions sur les projets sont multiples : 

o limiter l’emprise au sol des bâtiments, 
o limiter la surface de voirie bitumée, 
o développer les espaces verts, 
o favoriser les enrobés drainants et les chaussées réservoirs, 
o favoriser les voies et allées gravillonnées plutôt que bitumées. 

 
 

2 Aspects règlementaires 
 
Lors de la réalisation d'un nouveau projet immobilier, la prise en compte des eaux pluviales est 
réglementée. Pour rappel, la rubrique 2.1.5.0 du Code de l'Environnement est la suivante :  
 

Rubrique 2.1.5.0. du Code de l'Environnement 
 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin versant 
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 
 
1° supérieure ou égale à 20 ha    AUTORISATION 
2° supérieure à 1 ha, mais inférieure à 20 ha  DECLARATION 
 
ATTENTION : on prendra en compte la surface collectée augmentée de la surface de bassin versant 
naturel intercepté. Les modalités pratiques de l'application de cette rubrique sont détaillées en 
Annexe 2.  

� Voir Annexe 1 
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La démarche à suivre est la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Surface collectée (Scol) : 
La surface collectée est, au minimum, constituée de toutes les surfaces imperméabilisées :  

- toiture, terrasse, carrelage, pierres jointes, ciment, 
- parking, route, bitume, routes gravillonnées, chemin empierré etc….  

Dans les projets collectifs, d'autres surfaces comme les espaces verts peuvent également être 
collectés par le réseau de drainage (par exemple une route d'accès qui draine le terrain situé en 
amont). 
La surface collectée correspond à toutes les eaux pluviales se retrouvant in fine dans le système de 
rétention. 
 
** Surface de bassin versant naturel intercepté :  
cf. Annexe 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Détermination de la 
surface collectée* 
(Scol) 

Si Scol > 10 000m2 Si Scol < 10 000m2 

Si Scol + Surface de 
bassin versant naturel 
intercepté **  
> 10 000m2 

Dépôt d'un dossier 
règlementaire au titre 
du Code de 
l'Environnement 
(rubrique 2.1.5.0) 

Dépôt d'un dossier 
règlementaire au titre 
du Code de 
l'Environnement 
(rubrique 2.1.5.0) 

Application de la 
plaquette (EP) :  
0-10 000m2 
 

Si Scol + Surface de 
bassin versant naturel 
intercepté **  
< 10 000m2 
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3 Niveau de protection (pluie de dimensionnement) 
 
La norme européenne NF EN 752-2 prescrit les performances à atteindre pour les réseaux 
d'évacuation des eaux pluviales. 

� Voir Annexe 2 
 

 
Tableau des prescriptions pour l'évacuation des eaux pluviales (extrait de la norme 752-2) 

 
Le quantité d'eau pluviale rejetée au réseau dépend également du débit admissible à l'aval.  
La commune donnera donc la prescription à suivre pour le dimensionnement du projet 
(10, 20, ou 30 ans). 
 
 

4 Débits de fuite 
 
Le débit de fuite sera égal au maximum à 15l/s/ha de surface imperméabilisée, soit 
0.0015l/s/m2.  
 
Cette valeur provient du Schéma Directeur des Eaux Pluviales du Pays de Gex, établi en 2004 à 
2006. Elle correspond à la valeur moyenne de rejet traditionnellement rencontrée pour une pluie 
décennale locale. 
En dessous d'une valeur de 1 l/s, on retiendra 1 l/s comme valeur minimale de débit de fuite. 

5 Méthode de dimensionnement 
 
On retiendra pour le dimensionnement une méthode prenant en compte les données 
météorologiques locales, à savoir la méthode des pluies. 
 
Pluviométrie : 
La pluviométrie locale la plus proche de la zone d’étude sera prise comme référence, à savoir la 
station de Genève-Cointrin. Nous ajusterons ces données à pas de temps faible avec la station 
journalière de Gex.  
 

Pluie journalière Gex (mm) Genève 
Cointrin (mm) 

Pj10 92 86.6 
Pj20 102 96.6 
Pj30 108 102.4 

 
Les coefficients de Montana révisés pour des pluies de 15 à 360 min sont les suivants : 
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Temps de retour 
= 10 ans 

Temps de retour 
= 20 ans 

Temps de retour 
= 30 ans 

 
a = 535.9 
b = 0.679 
 

 
a = 604.4 
b = 0.682 
 

 
a = 644.9 
b = 0.683 
 

 
ATTENTION : ces données sont applicables uniquement sur la commune de Gex. 
Ces coefficients sont susceptibles d’être réactualisés (suite à l’enregistrement de données météo 
supplémentaires par l’Etat de Genève ou sur la station de Gex). On vérifiera régulièrement 
l'évolution de ces paramètres (tous les 10 ans). Un réajustement des abaques pourra alors être 
nécessaire : 
- en 2022 
- en 2032 
etc.... 
 
Principe de la méthode des pluies : 
Cette méthode est décrite dans le guide technique des bassins de retenue du Service Technique de 
l’Urbanisme (Lavoisier 1994). Elle consiste à calculer, en fonction du temps, la différence entre la 
lame d’eau précipitée sur le terrain et la lame d’eau évacuée par le ou les ouvrages de rejet. 
 

1) On calcule l’intensité i (mm/h) de pluie en fonction du temps t (min) pour des durées de 0 à 
24 h. 
 

2) On calcule la hauteur d’eau hpluie (mm) précipitée en fonction du temps t (min) 
hpluie (mm) = i (mm/h) x t (min) x 1/60 
 

3) On calcule la hauteur d’eau évacuée hfuite (mm) par l’ouvrage de fuite en fonction du temps t 
(min) 

(calcul effectué à partir du volume évacué ramené à la surface active Sa du projet) 
hfuite (mm) = (Qfuite x t) / Sa x 6/1000 
(6/1000 est un coefficient d’unités, ici Qfuite est exprimé en l/s, t en minutes et Sa en ha) 
 

4) La hauteur d’eau à stocker est la valeur maximale de la différence (hpluie – hfuite) (mm). 
Le volume V (m3) à stocker est obtenu en multipliant cette différence par la surface active du projet 
Sa en hectares. 
V (m3) = (hpluie – hfuite) x Sa x 10 
(10 est un coefficient d’unité, h est en mm et Sa est en ha) 
 
5) Une marge de sécurité de 10% est prise en raison de l'incertitudes sur les données 
pluviométrique, et l'efficacité du régulateur (orifice simple, système avec vortex ou non) 
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Hypothèse de la méthode des pluies : 

- Le débit de fuite de l’ouvrage doit être constant. Pour les débits de fuite faibles (<50 l/s), le 
dimensionnement pourra être réalisé sur la base du débit moyen d’un ouvrage de régulation 
hydraulique simple (orifice dont le débit capable varie en fonction de la charge d’eau). 

- Le transfert de la pluie à l’ouvrage est considéré comme instantané. 
- Les évènements pluvieux qui conduisent au dimensionnement du volume sont indépendants 

 
 

6 Conception des bassins de rétention 
 
Forme : 
La conception des ouvrages sera faite de manière à favoriser la décantation des eaux. Les principes 
d’implantation suivants permettent d’optimiser le fonctionnement du bassin : 

- rapport longueur/largeur entre 3 et 6, 
- rapport hauteur/longueur entre 1/35 et 1/20, 
- positions diamétralement opposées de l’entrée et de la sortie de l’ouvrage, arrivée à faible 

vitesse (mise en place d’un dispositif de tranquillisation en entrée de bassin). 
 
Vidange : 
La vidange des eaux du bassin de rétention doit être effectuée dans un laps de temps «acceptable» 
pour que le bassin puissent être fonctionnels lors d’évènements pluvieux successifs, pour des 
raisons de sécurité des riverains et de salubrité. La durée de vidange après l’orage devra être : 

- inférieure à 24 h de préférence, 
- ne pas dépasser 48 h. 

 
Accès pour l'entretien : 
La conception de l’ouvrage devra être compatible avec l’entretien (piste d’accès aux berges et au 
fond, portance…). 
 
Déversoir de sécurité : 
Il s’agit de prévoir le trajet des eaux de ruissellement et préserver la sécurité des biens et des 
personnes en cas d’événement pluvieux exceptionnel. On prendra la pluie centennale ou la plus 
forte connue comme pluie de référence. 
Les ouvrages de surverse seront calibrés pour permettre selon la configuration du dispositif : 
- le transit du débit maximum entrant dans l’ouvrage, 
- le transit du débit généré par le plus fort événement pluvieux connu ou d’une occurrence 
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Intégration paysagère : 
L'intégration paysagère des bassins dans les espaces verts publics est un moyen de valorisation à 
envisager lors de la conception du projet. Les bassins accessibles au public devront assurer la 
sécurité des riverains, si cela s’avère nécessaire suivant la morphologie (pente des talus ou 
profondeur du bassin trop importante) et l’implantation du bassin, des solutions devront être mises 
en oeuvre (clôtures, prévention, information sur le fonctionnement…). 
 
Le dispositif retenu peut également intégrer des fonctions complémentaires : 

- espace vert paysager, 
- espace ludique, 
- réserve d’eau, 
- zone humide pédagogique. 

 
Autres :  
Les bassins de rétention pourront avoir une double utilité : 
- réserve d’eau utilisable pour l’arrosage, les toilettes, le lave-linge, etc. 
- plan d’eau permanent. 
Il conviendra, le cas échéant, de veiller à maintenir le volume suffisant nécessaire à la rétention. 
 
 
Les éléments tels que le calibrage de l'orifice de fuite, la surverse de sécurité, et la 
forme du bassin, pourront faire l'objet d'une étude hydraulique spécifique. 
 
 

7 Eléments sur l'infiltration des eaux pluviales 
 
Autant que possible, on privilégiera l'infiltration des eaux pluviales. L'avantage de cette 
solution est : 

- un volume de rétention moindre, et donc moins couteux, 
- un traitement des eaux pluviales lors de leur infiltration dans le sol, 
- la diminution des débits de pointe dans les réseaux d'eaux pluviales à l'aval. 

On mènera une étude de sol spécifique.  
 
Au préalable :  
Avant de mener l'étude de sol, on pourra se poser les questions suivantes :  
 

o Topographie du site adaptée ? Eviter les secteurs à forte pente (risque de sortie des eaux en 
surface), 

o Les eaux destinées à l’infiltration doivent être peu polluées (toiture, espaces verts), 
l'infiltration de zones industrielles est à proscrire, 

o Lo sol apparait suffisamment perméable (sol non saturé avec une perméabilité K > 10-5 m/s 
de préférence et 10-6 m/s minimum), 

o Le niveau des plus hautes eaux de la nappe est suffisamment bas pour que la base de 
l’ouvrage d’infiltration soit supérieure, 

o Proscrire l’infiltration sur des sols karstiques (K > 10-3 m/s) car l’eau infiltrée rejoint 
directement la nappe sans épuration. 

 
Consistance de l’étude de sol : 
 
L’étude de sol devra comporter entre autre les éléments suivants : 
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� Nature des couches pédologiques, 
� Définition de la capacité d’infiltration avec essai en vraie grandeur, 
� Hauteur d’emplacement de la nappe souterraine, 
� Présence éventuelle d’une zone de captage proche et incidence sur celle-ci,  
� Détermination de la technique d’infiltration à réaliser et de l’exutoire,  
� Dimensionnement de l’ouvrage et/ou de l’aménagement en fonction de la surface collectée. 

 
La capacité d’infiltration sera mesurée sur place et corrigée par un facteur de sécurité égal à ½. 
Pour limiter les risques de pollution de la nappe, on gardera une profondeur minimum de 1 à 2 
mètres entre le plus haut niveau de la nappe et le fond de l’ouvrage. 
 

 
Exemple de consistance d’étude de sol spécifique (source : Gestion des eaux pluviales dans les 

projets d’aménagement, Préfecture d’Indre et Loire, 2008) 
 
 

8 Mécanismes de dépollution des eaux 
 
La qualité des rejets devra être conforme avec la législation en vigueur. Dans certains cas, la 
commune pourra demander l’implantation d’un ouvrage de séparation de phase (déshuileur et/ou 
décanteur/débourbeur…).  
Chaque fois que cela est possible, il est recommandé de privilégier le rejet dans un fossé enherbé 
au rejet direct dans le lit mineur du cours d’eau. 
 
On note les mécanismes de traitement des pollutions suivants : 

- la décantation : sous l’effet de leur poids les particules contenues dans l’eau ont une 
tendance naturelle à se déposer sur le sol selon une certaine vitesse appelée vitesse de 
sédimentation (formant au final ce qu’on appelle des boues de décantation), 

- la filtration : l’effluent passe à travers un filtre (sable, géotextile) qui piège les particules, 
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- la phyto-remédiation : des expériences ont démontré que certaines plantes (mises en oeuvre 
pour l’intégration paysagère de l’ouvrage) pouvaient avoir un grand pouvoir dépolluant. 

 

9 Techniques de rétention 
 
Les moyens mis en œuvre, pour effectuer la rétention et respecter les préconisations de volume de 
rétention et de débit de fuite définis précédemment, peuvent être les suivants : 
 

- Les bassins de rétention et d’infiltration (enterrés ou non), 
- Les fossés et les noues, 
- Les tranchées drainantes, 
- Les chaussées à structure réservoir, 
- Les toitures-terrasses, 
- Les espaces publics inondables… 

 
� Voir Annexe 3 (description) 
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ANNEXE 1 : Modalité d'application de la rubrique 2.1.5.0 du 
Code de l'Environnement 
 

Source : Direction Départementale des Territoire d’Indre et Loire, Guide technique « Gestion des 
eaux pluviales dans les projets d’aménagement ». 2008. 
 
 
SURFACE COLLECTEE AUGMENTEE DE LA SURFACE DU BASSIN VERSANT INTERCEPTE : 
 

La surface à prendre en compte est la surface collectée du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin versant naturel dont les écoulements sont interceptés par le 
projet (zone en rouge). 

 
Notion de bassin versant intercepté 
 
 
Les cas de figure suivants sont ainsi possibles : 
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ANNEXE 1 : Extrait de la norme NF EN 752-2 
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ANNEXE 3 : Techniques pour la rétention  
 
 
SOURCE : 
La documentation suivante provient du Syndicat Intercommunal d'Assainissement de Neauplhe-le-Château, 
Bassin Versant de la Mauldre, Cahier d'application du 1l/s/ha 
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